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ARTICLE 5

Après l’alinéa 33, insérer l’alinéa suivant :

« 8° De contrôler la légalité des offres d’emploi qu’il collecte et publie. Il a obligation de supprimer 
toute offre d’emploi illégale au sens des articles L. 5331-3 et L. 5331-5 du présent code. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’opérateur France Travail a l’obligation de s’assurer que les offres d’emploi qui seront présentées 
aux demandeurs d’emploi respectent les dispositions du code du travail. Telle est la clarification 
apportée par le présent amendement.


